
(0&%d<e>lba>& tLsbdv-ew&cm &£ c&e ^Z,€6&& Gtrnfae ve ^^o-Aaa^e 

M. 

Decision du 7 mars 2005 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de controle antidopage eiabli le 9 juin 2004 a Tissue de la 

troisieme etape du criterium du Dauphine libera organisee a Aubenas (Ardeche) et 

concernant M. 

Vu le rapport d'analyse etabli le ler juillet 2004 par le Laboratoire national de 
depistage du dopage a la suite du controle mentionne ci-dessus; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 

et R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu l'arrete du 20 avril 2004 relatif aux substances et aux precedes interdits 

ou soumis a restriction en vertu de la legislation concernant le dopage; 

Vu les documents relatifs a M. transmis par le courrier electronique 
de 1'Union cycliste Internationale du 22 juillet 2004; 

Vu les lettres de l'equipe cycliste de l'interesse, Euskaltel Euskadi, datees des 
9 novembre 2004 et 4 Janvier 2005 et enregistrees au secretariat general du conseil les 
16 novembre 2004 et 12 Janvier 2005 ; 

Vu la lettre de l'equipe cycliste Euskaltel Euskadi du 23 decembre 2004 

transmise par telecopie; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 

sant6 publique ayant et6 observees; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 7 mars 2005; 
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M. regulierement convoque devant le conseil par lettre 
recommandee du 4 fevrier 2005 dont il a accuse reception le 16 fevrier 2005, n'ayant 
pas comparu; 

Apres avoir entendu M. FARGE en son rapport, 

Considerant qu'aux termes de l'article L.3631-1 du code de la sante 
publique: «II est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par des federations sportives ou en vue d'y participer : 
- d'utiliser des substances et procedes de nature a modifier artificiellement les capacites ou a 
masquer Vemploi de substances ou procedes ayant cette propriete; - de recourir a ceux de ces 
substances ou procedes dont {'utilisation est soumise a des conditions restrictives lorsque ces 
conditions ne sont pas remplies. - Les substances et procedes mentionnes au present article 
sont determines par tin arrete des ministres charges de la sante et des sports »; 

Considerant que, a Tissue de la troisieme etape du criterium du Dauphine 
libere" organisee le 9 juin 2004 a Aubenas, M. a fait l'objet d'un contr61e 
antidopage dont les resultats, etablis par le Laboratoire national de depistage du 
dopage le ler juillet 2004, ont fait ressortir la presence de triamcinolone acetonide a la 
concentration de l'ordre de 2 nanogrammes par millilitre; que la triamcinolone 
acetonide, qui apparrient a la classe des glucocorricosteroides, est inscrite sur la liste 
annexee a l'arrete" du 20 avril 2004 determinant les substances et process relevant 
des dispositions legislatives precitees ; 

Considerant qu'aux termes du 1° de l'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entrainements y 
preparant»; que M. n'est pas titulaire d'une licence d'une federation 
sportive agreee francaise; qu'ainsi, le conseil est competent pour connaitre 
directement des faits releves a l'encontre de l'interesse dans les conditions prevues 
par ces dispositions; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de l'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a rencontre d'une personne ayant utilise une substance figurant sur la liste 
susmentionn£e au cours d'une competition ou d'une manifestation organisee ou 
autorisee par une federation sportive ou en vue d'y participer, une interdiction 
temporaire ou definitive de participer aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par cette federation ; 

Considerant que l'existence d'une violation des dispositions legislatives et 
reglementaires relatives au dopage est etablie par la presence, dans un preievement 
urinaire, de l'une des substances mentionnees dans l'annexe a 1'arrete du 
20 avril 2004; qu'aux termes de cette annexe7 Tusage de glucocorticoi'des par voie 
locale est autorise des lors qu'il est medicalement justifie; 
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Considerant que M. qui n'a pas contests les resultats des analyses 
realisees par le Laboratoire national de depistage du dopage, a mentionne sur le 
proces-verbal de contrOle la prise recente d'une pommade contenant de la 
triamcinolone acetonide; 

Considerant que l'interesse n'a fourni aucun element attestant la realite de la 
pathologie pour le traitement de laquelle l'usage d'une pommade contenant des 
glucocorticoi'des etait juge indispensable par le m£decin prescripteur, dont les 
elements du dossier ne permettent pas de connattre l'identite; qu'il n'a au surplus 
fourni aucune indication sur la duree du traitement; 

Considerant toutefois que l'interesse n'a pas dissimule l'usage de ces 
substances; que le conseil n'est pas en mesure, en l'eiat du dossier et sans allonger la 
procedure de maniere disproportionnee, d'infirmer ou de confirmer les justifications 
avancees par l'interesse et qui ont permis a la commission medicale de l'Union 
cycliste Internationale d'estimer pouvoir conclure a la pertinence medicale de cet 
usage ; qu'en cet etat il y a lieu de relaxer M. des fins de poursuites 
engagees a son encontre; 

Decide : 

Article ler - M. est relaxe des fins de poursuites engagees a 
son encontre. 

Article 2 - La pr6sente decision ne fera l'objet d'aucune mesure de 
publicite. 

Article 3 - La presente decision sera notifiee a M. a la 
Federation franchise de cyclisme et au ministre de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative. Une copie en sera adressee pour information a l'Union cycliste 
interna tionale. 

Delibere dans la seance du 7 mars 2005 ou siegeaient M. SANSON, 
President et MM. BOUDENE, BOUE, BOULU, DAVENAS, FARGE et GALLIEN, les 
fonctions de secretaire de seance etant assurees par M. TRIBOULET. 
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Le Conseiller d'Etat, 
President 

'̂ JW^U-^A 

Marc SANSON 

Le secretaire de seance, 

Emmanuel TRIBOULET 

En vertu des dispositions de 1'article L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peut faire l'objet d'un recours de pleine juridiction devant le 
Conseil d'Etat dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


